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Projet d’augmentation des quantités d’hydrogène admissibles sur le 

site exploité par la société Air Liquide Hydrogène sur la commune de 

Port-Jérôme-sur-Seine  

 

 

Demande d’Autorisation Environnementale  

  
 

 
 

 

ENQUETE PUBLIQUE 
 

(du 19 septembre 2023 au 19 octobre 2023 inclus) 

Décision du Tribunal Administratif du 20 juillet 2023 

Réf : E23000044/76 du 20/07/23 

 

Procès-verbal de synthèse 
 

 

Commissaire Enquêteur : M. Jean-Pierre BOUCHINET 
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Nous soussigné Jean-Pierre Bouchinet, directeur régional adjoint de la DIRECCTE de 

Normandie en retraite, désigné en qualité de commissaire enquêteur le 20 juillet 2023 par 

décision de Monsieur le Président du tribunal administratif de Rouen (n° E2300044/76) pour 

conduire l’enquête publique relative à  

• la demande d’autorisation environnementale relative au projet d’augmentation des 

quantités d’hydrogène admissibles sur le site exploité par la société Air Liquide 

Hydrogène sur la commune de Port-Jérôme-sur-Seine,  

certifions ce qui suit :  

Monsieur le Préfet de Sein-Maritime a pris le XX août 2023, l’arrêté d’ouverture et 

d’organisation de l’enquête publique relative à l’autorisation environnementale du projet. Cet 

arrêté indique les modalités de l’enquête, conformes aux lois et décrets applicables, à savoir : 

 L’enquête se déroulera sur une période de 31 jours du 19 septembre 202 » au 19 

octobre 2023 inclus.  

 Un exemplaire du dossier soumis à l’enquête sera mis à la disposition du public en 

mairies de Lillebonne et de Port-Jérôme-Sur-Seine aux jours et heures habituels 

d’ouverture de celle-ci.  

 Un registre d’enquête sera mis à la disposition du public en mairies de Lillebonne et 

de Port-Jérôme-Sur-Seine aux jours et heures habituels d’ouverture de celle-ci. 

 Le dossier est consultable sur les sites internet : www.seine-maritime.gouv.fr  et 

https://www.registre-numerique.fr/airliquidepj2s-seine-maritime 

 Le public pouvait déposer ses observations sur les registres d'enquête, côtés et 

paraphés par le commissaire-enquêteur, les adresser par courrier à l’adresse de la 

mairie de Port-Jérôme-Sur-Seine, pour être annexées au registre ainsi que par voie 

électronique, à à l'adresse airliquidepj2s-seine-maritime@enquetepublique.net 

et sur le registre dématérialisé http:// airliquidepj2s.enquetepublique.net. 

 Les permanences (présence physique) du commissaire enquêteur se sont tenues dans 

les locaux mis à la disposition de l’enquête publique dans les mairies de Lillebonne 

et de Port-Jérôme-Sur-Seine aux jours et heures suivants : 

LILLEBONNE PORT-JERÔME-SUR-SEINE 

- Jeudi 21 septembre  14h/17h - Mardi 19 septembre 9h/12h 

-  - Vendredi 29 septembre 9h/12h  

 - Mardi 19 octobre 14h/17h 

 

En raison de la crise sanitaire, il a été demandé au public se présentant à ces 

permanences de respecter les « gestes barrière ». 

 

 

http://www.seine-maritime.gouv.fr/
https://www.registre-numerique.fr/eolienmonthellet76-seine-maritime
https://www.registre-numerique.fr/eolienmonthellet76-seine-maritime
https://www.registre-numerique.fr/eolienmonthellet76-seine-maritime
https://www.registre-numerique.fr/eolienmonthellet76-seine-maritime
https://www.registre-numerique.fr/eolienmonthellet76-seine-maritime
https://www.registre-numerique.fr/eolienmonthellet76-seine-maritime
https://www.registre-numerique.fr/eolienmonthellet76-seine-maritime
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A- LA PARTICIPATION DU PUBLIC :  

 

 Aucune personne ne s’est présentée aux permanences physiques (Port-Jérôme-Sur-

Seine).  

 Aucune lettre n’a été déposée à mon attention.  

 4 observations ont été déposées sur le registre numérique dont un doublon. 

 

B- ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC :  

 
B-1 Le tableau suivant reprend les contributions déposées sur les registres numérique et papier : 

Numéro  Date  Nom Commune Thèmes abordés 

1 2 octobre CE Siège Essai 

2 5 octobre Association 

ECO-CHOIX 

Saint Romain 

de Colbosc 

✓ Présentation du dossier 

✓ Défaut d’actualisation des 

nuisances générées par le site 

actuellement 

✓ Sécurité  

3 13 octobre Association 

Ecologie pour 

Le Havre 

Le Havre ✓ Présentation du dossier 

✓ Compatibilité avec le SRCE 

et le SCOT 

✓ Effets sur l’environnement 

4 et 5  18 octobre R. Lubrun  ✓ Sécurité  

Registre 

PJ2S 

Aucune visite pendant les permanences 

Registre 

Lillebonne 

Aucune visite pendant les permanences 

 

 

 

B-2 Présentation des observations par thèmes :  

Les contributions étant peu nombreuses, elles sont reprises en intégralité. La contribution 1 est 

un essai du fonctionnemen du registre effectué par le CE.  

 

 

 

 



 

Commune de Port-Jérôme-Sur Seine – Demande d’autorisation environnementale relative à l‘augmentation des quantités 
d’hydrogène admissibles sur le site – Rapport d’enquête – JP Bouchinet, commissaire-enquêteur – 

 Page 4 sur 18 

 

Contribution 2 :  
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Contribution 3 :  

 

   Contribution d’Ecologie Pour Le Havre 

   à 

   l’enquête publique Air liquide. 

 

Le dossier est volumineux mais ne renseigne pas sur ce qui est encore d’actualité et ne permet 

pas d’y accéder dans une première lecture. La connaissance de l’actuel arrêté préfectoral 

aurait été utile. Un lecteur novice ne trouve pas l’origine de  l’hydrogène ! D’où vent-il ? 

Comment est-il fabriqué ?  

Heureusement, les manques signalés par la MRAe sont à peu près corrigés par la réponse à la 

MRAe. 

Dans le DDAe, le plan  de la page 15 est illisible. En page 126/184 ou 6 /58, on ne trouve pas 

l’explication de la déformation des cercles de danger vers le haut.  

En page 80/184, «  L’estimation des rejets provenant de la torche est difficile en raison de son 

fonctionnement occasionnel. L’efficacité de ce système est supérieure à 99,9995 %. » 6 

chiffres qui sont le résultat d’un calcul et/ou de mesures donnent une idée complètement 

fausse de la précision réelle.  

Le tableau de la page 58/184, 3.1.8.1.3.2.Masses d’eaux superficielles,  fait apparaître des 

coûts démesurés mais n’annoncent pas de mesures nouvelles immédiates. Le code couleur de 

la page 61 aurait été utile.  

La page 141/184 ou 21/58 est surprenante de désinvolture. 

Les pages 116 à 118 sont un beau copier/coller mais on ne voit pas dans le dossier ce qui est 

fait dans le sens indiqué ! 

On lit, hors du DDAe, dans « projet-respectueux-lenvironnement » : « Avant même que la toute 

première pierre soit posée, les équipes du Groupe, accompagnées par un ingénieur-écologue en 
charge du suivi écologique du chantier, veillent à la protection de l’environnement »   
Nous n’avons pas trouvé trace des travaux de cet ingénieur ! 
Dossier réponses p 20/155, Demande 9   : qualité de l’air : La référence est le PPA de 2014 (!) 
en pages 114 et 115 (qui court jusqu'à la signature par le préfet du prochain). Un lien aurait 
été utile ! 
 
En conclusion, un dossier lourd, brouillon, peu informatif, fait de copier/coller, qui aurait 
gagné à être relu pour supprimer les répétions et fautes de frappe.  
 
Enfin, ce dossier ne rassure pas vraiment sur ce site qui semble nécessiter une surveillance 
rigoureuse face à des risques réels, même s’il n’est que seveso seuil bas. .  
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Contribution 4  (Observations concernant l’étude de dangers, le rapport de la Dreal et l’avis de la MRAe) : 
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Coontribution 4 reprenant le rapport de la Dreal et l’avis de la MRAe : 
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C- OBSERVATIONS EMANANT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR :  
 

C1 - Sur la prescription d’une tierce expertise : 

 

Par arrêté préfectoral du 2 août 20231, Monsieur le préfet de Seine-Maritime a prescrit à la société Air 

Liquide Hydrogène de Port-Jérôme-Sur-Seine la réalisation d’une tierce expertise portant sur l’étude de 

dangers présentée dans le cadre de ce projet.  

Cet arrêté est motivé par le considérant reproduit ci-dessous :  

 

Ainsi la société Air Liquide Hydrgène sera tenue de transmettre dans un délai de 5 mois à compter de la 

notification de l’arrêté (environ du 2 août 2023) le résultat de cette tierce expertise ainsi que la réponse 

du porteur du projet.  

L’objet de la tierce expertise a pour objet de formuler un avis pertinent permettant de statuer sur les 

points suivants :  

 
1 Qui n’a pas été versé au dossier d’EP  
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La tierce expertise prescrite par la Préfet ayant pour objet de vérifier et de valider l’étude de danger 

produite dans la présente demande, il semble logique d’attendre ces conclusions avant d’autoriser la 

mise en œuvre de ce projet. Quelle est la position de la société Air Liquide Hydrogène sur une réserve 

liée à la production d’un avis favorable du tiers expert ?  

 

C2- Participation à l’association Incase Industrie Caux Seine 

Dans son avis la commnunauté d’agglomérations Caux Seine Agglo recommande à Air Liquide 

Hydrogène de participer à la démarche de coordination d’une zone industrielle cohérente pilotée par 

l’association INCASE Industries Caux Seine2 : 

✓ Mettre en place un plan de communication d’urgence à l’attention des entreprises riveraines 

permettant à Air Liquide Hydrogène de les alerter en cas de danger sur son site afin que des 

mesures de protection soient appliquées, 

✓ Participer aux réunions semestrielles avec les entreprises Seveso seuil haut de Caux Seine agglo 

afin d’échanger sur les bonnes pratiques.  

Quelle est la position de Air Liquide Hydrogène par rapport à cette recommandation ?  

 

 

 
2 L’objet de INCASE Industrie Caux Seine est : « Etude des questions de sécurité, de sûreté, d'hygiène, de 
formation et d'environnement dans leur aspect technique, juridique et social afin d'améliorer l'efficacité de ses 
membres dans ces domaines et de proposer des solutions concrètes aux administrations concernées ; favoriser 
le développement économique du territoire ; promouvoir une culture commune de la sécurité en particulier 
sur la plate-forme industrielle de Port Jérôme dans l'objectif d'une plate-forme industrielle cohérente ; 
accompagner les acteurs locaux, notamment les collectivités territoriales, dans les actions développées en lien 
avec la prévention des risques technologiques ; participer au déploiement de projets notamment en matière 
d'économie circulaire et de mobilité ; assurer la cohérence de ses travaux avec les actions d'élaboration et de 
mise en œuvre des plans d'urgence menées sous la responsabilité des autorités publiques détentrices des 
pouvoirs de police, Maire et Préfet ; collaborer avec d'autres organismes ayant également pour objet la 
prévention des risques technologiques, la protection de l'environnement ou tout autre sujet de développement 
économique ou d'économie circulaire ;Promouvoir l'industrie auprès du grand public; Organiser ou participer à 
des événements à caractère sportif, social ou culturel 
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Ce procès-verbal de synthèse comprend 18 pages et aucun document annexé.  

 

 

 

Fait en deux exemplaires à Rouen, le 20 octobre 2023 

Le commissaire enquêteur,  

Jean-Pierre Bouchinet  

 

 

 

 

 

Nous trouvant à Port-Jérôme -Sur-Seine sur le site d’Air Liquide Hydrogène, le procès-verbal 

a été remis en mains propres le 23 octobre 2023 à Monsieur Migeon, délégué par Monsieur 

MEDJOUDJ  

 

 

 

 

 

Et transmis par messagerie à Monsieur MEDJOUDJ le 23 octobre 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


